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[Français]

Le greffier du comité (M. Marc-Olivier Girard): Honorables
membres du comité, je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Conformément au Règlement, nous pouvons maintenant procéder
à l'élection du président. Je vous rappelle que le président doit être
un député du parti ministériel.

Je suis maintenant prêt à recevoir les propositions pour le poste de
président.

Madame Adams, vous avez la parole.

Mme Eve Adams (Mississauga—Brampton-Sud, PCC): J'ai-
merais proposer Mme Joyce Smith parce qu'elle a beaucoup
d'expérience. En plus, nous serions très contents de la ravoir parmi
nous.

Le greffier: Il est proposé par Mme Adams que Mme Smith
assume la présidence du comité.

Y a-t-il d'autres propositions? Non.

[Français]

D'accord.

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter cette motion?

Des voix: D'accord.

[Français]

Le greffier: D'accord.

[Traduction]

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Mme Smith dûment
élue présidente du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Félicitations.

Avant d'inviter Mme Smith à venir occuper le fauteuil, si le comité
le veut bien, nous allons procéder à l'élection des deux vice-
présidents.

[Français]

J'aimerais vous rappeler que, conformément au Règlement, le
premier vice-président doit être un député de l'opposition officielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions à cet égard.

Madame Adams, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Eve Adams: Je propose respectueusement le nom de
Mme Libby Davis.

[Français]

Le greffier: Mme Adams propose la candidature de Mme Davies
au poste de première vice-présidente.

Y a-t-il d'autres mises en candidature?

Plaît-il au comité d'adopter ladite motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Mme Davies dûment
élue première vice-présidente du comité.

[Traduction]

Il vous reste aujourd'hui à élire un second vice-président. Il doit
s'agir d'un député de l'opposition, mais d'un autre parti que celui de
l'opposition officielle. Ce sera donc un député du Parti libéral.

Je suis prêt à recevoir les propositions.

Madame Adams, vous avez la parole.

Mme Eve Adams: Je suis très heureuse de proposer Mme Heddy
Fry.

Le greffier: Y a-t-il d'autres propositions?

[Français]

Y a-t-il d'autres mises en candidature?

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter cette motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Mme Fry dûment élue
vice-présidente du comité in absentia.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Félicitations à tous.

J'invite maintenant Mme Smith à venir occuper le fauteuil.

La présidente (Mme Joy Smith (Kildonan—St. Paul, PCC)):
Madame Adams, vous avez la parole.
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Mme Eve Adams: Madame la présidente, je vous félicite pour
votre élection.

Je propose que la séance soit levée.

La présidente: Une motion est proposée pour mettre fin à la
séance. Quelqu'un veut-il appuyer la motion?

Mme Eve Adams: Y a-t-il d'autres questions ou motions de régie
interne?

La présidente: Nous parlerons de nos travaux lors de notre
prochaine séance, mercredi. Je vous demande donc à tous de
m'envoyer les sujets dont vous voudriez parler le lendemain. Nous
passerons tout en revue.

On a proposé la levée de la séance.

Madame Davies, vous avez la parole.

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Avant que nous
passions à ce vote, puis-je demander quand nous nous pencherons
sur les motions de régie interne?

La présidente: La prochaine fois.

Mme Libby Davies: Nous devrions le faire avant de commencer
à parler de nos travaux.

La présidente: Nous ferons cela en premier, mercredi.

Quelqu'un veut-il appuyer la motion de Mme Adams?

Monsieur Lizon, je vous remercie.

Je vous souhaite à tous un bon retour. C'est merveilleux de vous
revoir tous. La séance sera brève.

Êtes-vous tous d'accord pour que la séance soit levée?

(La motion est adoptée.)

La présidente: La séance est levée.
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